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Si vous êtes un nouveau conducteur d’une motocyclette 
à trois roues, pour circuler au Québec, vous devez : 

 probatoire valide de la classe 6A (toute motocyclette) ;
ou

 valide de la classe 6A (toute motocyclette) 
 et circuler avec un accompagnateur ;
ou

 de la classe 5 (véhicule de promenade) 
 et réussir le cours Programme d’éducation à la sécurité 
 routière – Conduite d’une motocyclette à trois roues.

Un cours d’une journée
D’une durée de sept heures, le cours Programme
d’éducation à la sécurité routière – Conduite
d’une motocyclette à trois roues : 

   coopérative et responsable ; 

   y sont associés sur le réseau routier.    

Le cours est offert par les écoles de conduite 
pour motocyclettes reconnues par l'Association 
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